
>carte nationale
d'identité et passeport
(même périmés), 

>permis de conduire, 
>permis de chasser

avec photographie, 
>carte du combattant

de couleur chamois
ou tricolore, 

>carte d'invalidité civile
ou militaire, avec
photographie,

>carte d'identité
de fonctionnaire avec
photographie délivrée
par le directeur
du personnel
d'une administration
centrale, par les
préfets ou par les
maires au nom d'une
administration de
l'État,

>carte d'identité ou
de circulation avec
photographie délivrée
par les autorités
militaires.

Pièces
d’identité
admises
pour voter
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carnet
JANVIER
Naissances
Fadi de Abdelkader Kebir et de Samia
Khadir. Ilies de Jean-Louis Lamarque
et de de Maryam Achoukhi. Dylan de
Frédéric Fournier et de Valérie
Delamarche. Ornella de Daniel Masto
et de Laurence Isoird. Steven de Olivier
Le Noay et de Tina Sabatier. Antonio
de Antonio Rodriguez et de Audrey
Fabre. Eva de Carole Hernandez.
Océanne de Laurent Delhon et de
Loetitia Gracia. Faris de Mohamed
Ittobane et de Hakima Massmoudi.
Guillaume de Roland Doumenjou et
de Carole Verta. Lou de Olivier Pauner
et de Laure Rossel. Lyna de Stéphane
Fouillet de Mélanie Massix. Badr de Ali
Ben Ydir et de Houria Ben Ydir. Gino
de David Meacci et de Stéphanie
Puccini. Elsa de Alexandre De La Cruz
et de Maud Lafon. Méline de Eric
Bringuier et de Géraldine Pla. Wassim
de Sahli El Fassi et de Samia Amorkhtari.

Mariages
Jean-Paul Ramirez et Joëlle Ayrix.

Décès
Anna Rigal veuve Sutra. Pierre Barbé.
Michel Castellanos. Joséphine Candela
épouse Jullien. Henry Valenti. Lucien
Bouché. Guy Brionne. José Callau.
Yvette Coulet épouse Reverte. Adéla
Cruz. Etienne Espagnol. Antoine Estrach.
René Garrigues. Raymonde Gros veuve
Roques. Christian Lacroix. Louis
Raymond. Huguette Brusquet épouse
Vaille. Jean-Pierre Menin. Anna Zielinski
veuve Gronas. Rima Merlo veuve
Libertini. Denise Macé épouse Thouet.

FEVRIER
Naissances
Aurane de Arnaud Sagnes et de Elodie
Belony. Youna de Christophe Mallen-
Drouin et de Karine Liegeois. Antonio
de Antonio Diaz et de Séverine Arnal.
Romain de Laurent Niquet et de Céline
Augé. Léode Paul Muracciole et de Carole
Denis. Johan de Grégory Mira et de Sandy
Mateille. Maxime de Jean Faure et de
Ludivine Le Franc. Loris de Christophe
Pellegrini et de Rosella Gazan. Océane
de Thierry Loncan et de Murielle Julia.
Théo de Nicolas Varrel et de Marianne
Delatre. Hajar de Mohamed Annadar
et de Karima Lalouchi. Justine de
Nicolas Rouviere et de Carole Boujard.
Aylin de Stefan Chitoi et de Fatma
Aydin. Jayson de Laurent Paris et de
Joyce Sungeeleemootoo.

Mariages
Alain Chalancon et Danielle Hermann.
Habid Salah et Tijania El Madaghri.
Davide Dantas De Matos Leones et
Sandra Ribeiro.

Décès
Giovanna Lafata veuve Ruiz. Hubert Tucci.
Anna Gigliano. Maria Calmés veuve
Gayraud. Marcial Celma. Jean Develter.
Jeannot Di Crasto. Germaine Nicolas
veuve Lecomte. Pascual Castano
Berna. Jack Royer. Andrée Bonnet
veuve Arenc. Maurice Rodriguès.
Joseph Capel. Gérard Duperron.
Marcelle Salasc veuve Isoird.

déplacer en mairie. Si vous êtes
inscrit sur les listes électora-
les, celle-ci n’est pas obliga-
toire. Elle est juste informa-
tive et facilite les opérations
de vote. Une pièce d’identi-
té suffira le jour du vote.

En 2007, quand vote-t-
on et pourquoi ?
>dimanche 22 avril : 1er tour de

l’élection présidentielle
>dimanche 6 mai : 2nd tour
>dimanche 10 juin : 1er tour

des élections législatives
(députés)

>dimanche 17 juin : 2nd tour.

Les bureaux de vote seront
ouverts de 8h à 18h.

Où trouver un disque ?
À l'accueil de l'Hôtel de Ville
ou de la mairie annexe de La
Peyrade, aux accueils de l'Of-
fice de Tourisme et au poste de
police municipal, dans la limi-
te des stocks disponibles.

Comment fait-on si le station-
nement excède 1h30 ? (ex :
médecin, coiffeur…)
La zone bleue ne touche
qu’une partie du cœur de
ville, où les commerces sont
les plus nombreux. Plus de
1700 places à proximité per-
mettent de se garer toute la
journée sans disque. Si le
stationnement risque de
durer plus d’1h30, il est pré-
férable de les choisir.

La zone bleue concerne-
t-elle les handicapés ?
Oui. Le règlement s'applique
à tous. Certaines places sont
toujours spécifiquement
réservées aux handicapés
dans la zone bleue, mais le
disque y est nécessaire et le sta-
tionnement est limité à 1h30.

Forte de son succès, la zone bleue,
mise en place depuis le 5 mars,
suscite tout de même encore quelques
questions. Voici les réponses.

Toutefois, en libérant un
grand nombres de places,
l’accès aux différents com-
merces et services est large-
ment simplifié pour les per-
sonnes à mobilité réduite.

Peut-on rester stationné à la
même place en changeant
l’heure sur le disque ?
Bien sûr que non ! C’est l’ob-
jectif inverse qui est visé afin
de libérer des places pour les
autres usagers. Dans la zone
bleue, c’est chacun son tour.

Les estivants seront-ils
avertis de la mise en place
de la zone bleue ?
Oui. Un document en fran-
çais et en anglais sera distri-
bué aux gérants de campings,
aux loueurs de meublés et
disponible dans les accueils
de l’Office de Tourisme. Pen-
dant la saison, les lundis du
tourisme, très fréquentés,
sensibiliseront également
les touristes à cette zone bleue
que de nombreux pays euro-
péens ont déjà mis en place.
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